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Commune de Méral 

Séance du 30 Novembre 2023 
 

 PROCES -VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL     

 DU 30 NOVEMBRE 2023 

 

Date de convocation des conseillers :  23 novembre 2023 
 

Convocation et ordre du jour affichés à la porte de la Mairie :  23 novembre 2023 
 

Nombre de membres en exercice : 14 
Nombre de membres présents      :   10 

Nombre de membres votants       :  11 

L'an deux mil vingt-trois, le trente novembre, à vingt-heures, le Conseil Municipal 

légalement convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. CHAMARET Richard 

Maire. 

 

Présents : MM JULIEN David, LABBÉ Nathalie, DAMOUR Anne-Marie, BOURGUILLEAU 

Nathalie, GAUMÉ Bruno, LOGEAIS Jean-Marie, GEGU Mickaël, COTTIER Romain. 

Arrivée de Mme GARBE Pascale à 20h15 portant le nombre de votant à 11. 
 

Absents excusés : CUREZ Fabrice, Mme POSSON Lucie a donné pouvoir à Mme D’AMOUR 

Anne-Marie 

 
Absente non excusée : Mme REVEILLERE Sophie et M. PERONNE Philippe 

 
 
Le maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec 

l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire 

pris au sein du conseil. 

Le conseil municipal a désigné M.JULIEN David, pour remplir les fonctions de secrétaire de 

séance.  

ORDRE DU JOUR 

 

1) Finances : décision modificative 3 – budget commune 

2) Finances : avance remboursable du budget principal au budget annexe lotissement 
3) Finances : participation aux charges de scolarité à la commune de Cossé-le-Vivien 

4) Finances : participation aux charges de scolarité ULIS – UDOGEC de la Mayenne 

5) Finances : vente d’une poubelle 

6) Société des courses de Méral : reversement du montant correspondant aux paris          
hippiques 
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7) Travaux : examen des devis – travaux de voiries 

8) Marché public : revitalisation centre bourg – présentation des avant-projets 

9) Vie municipale : remboursement des frais d’élus – Salon des maires 

10) Patrimoine-Domaine : fixation du montant du loyer - 3 place du Buat 
11) Communauté de communes du Pays de Craon : convention de soutien financier pour la 

lutte des déchets abandonnés 

12) Assurance AXA : convention pour une complémentaire santé en faveur des habitants de 
la commune 

 

****************************** 

Approbation du procès-verbal du 26 octobre 2023  

 

Le procès-verbal de la séance du 28 septembre 2023 est soumis à l’approbation du conseil 

municipal qui en approuve les termes à l’unanimité. 

 

****************************** 

Exposé sur ce qu’est le jumelage, présenté et réalisé par Béatrice, service civique au service 

périscolaire.  

Une réflexion sera menée par les élus pour définir une liste de pays avec lesquels on pourrait 

potentiellement vouloir se jumeler. Un choix final sera fait sur un pays et une ville par la suite. 

****************************** 

2023-11-00 Délégation au Maire – Information 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation 
reçue de l’Assemblée par délibération du 25 mai 2020 prise en application de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Virement de crédits 1 du 27 octobre 2023 

Budget Section Imputation Chapitre Montant 

40800 Fonctionnement  022 - 114€ 

40800 Fonctionnement 6817 68 + 114€ 

 

Virement de crédits 2 du 31 octobre 2023 

Budget Section Imputation Chapitre Montant 

40800 Fonctionnement  022 - 1 000€ 

40800 Fonctionnement 7391171 014 + 1 000€ 
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Exercice de Droit de Préemption Urbain 

Adresse du bien Références 
cadastrales 

Type de bien Décision 

11 rue de 
Bretagne et 
impasse de 
Grolet 

D360 

D 1380 

D1381 

Maison Renonciation 

 

Concession cimetière 

Durée Emplacement 

30 ans CI 29 

 

****************************** 

2023-11-01 Finances : décision modificative 3 – budget commune 

Monsieur le Maire propose d’effectuer une décision modificative afin de réajuster les montants 
prévisionnels et mandater les dernières factures. 

Vu l’approbation du budget primitif 2023 en date du 30 mars 2023, 

Vu la décision modificative n°1 adoptée le 4 mai 2023, 

Vu la décision modificative n°2 adoptée le 29 juin 2023, 

Vu les arrêtés pris en date des 16/10/2023 et 31/10/2023 portant sur deux virements de crédits, 

 

Il est proposé le virement de crédits suivant : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre/Article Libellé Dépenses Recettes 

012/6413 Personnel non titulaire + 25 000€ - 

022 Dépenses imprévues - 25 000€ - 

Total décision modificative n° 2 - - 

Pour mémoire Budget Primitif 2023 + décision 

modificative 1 et virements de crédits 1 et 2 

1 242 287.08€ 1 242 287.08€ 

TOTAL section de fonctionnement 1 242 287.08€ 1 242 287.08€ 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

➢ décide d’autoriser Monsieur le Maire à procéder au virement de crédits comme indiqué ci-
dessus. 
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2023-11-02 Finances : avance remboursable du budget principal au budget annexe 
lotissement 

 

Pour le financement de ses budgets annexes, la commune peut avoir recours à l’emprunt ou au 
versement d’avances remboursables octroyées par le budget principal. Le conseil municipal fixe les 
modalités de remboursement des avances. 

Jusqu’ici la commune a financé les travaux du lotissement « Le Val des Mothés » avec un emprunt 
bancaire souscrit auprès du Crédit Agricole, qui est remboursé par annuités selon un échéancier prévu 
au contrat. 

Ces échéances peuvent être amenées à rembourser l’emprunt à un rythme plus rapide que celui des 
ventes effectives de lots viabilisés. 

Afin d’assurer l’équilibre financier du budget annexe, la commune pourrait avoir besoin de verser des 
avances en complément du financement bancaire restant. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

➢ que le budget communal versera des avances au lotissement du Val des Mothés chaque année 
quand le capital restant dû au titre de l’emprunt en fin d’exercice sera d’un montant inférieur 
à celui de la valeur des terrains en stock, pour le montant complémentaire permettant 
d’atteindre cette valeur. 

➢ que le budget annexe effectuera ses remboursements au budget principal au fur et à mesure 
de l’avancement des cessions de terrains, de manière à ne laisser au bilan du lotissement que 
le montant nécessaire pour financer la valeur du stock restant, en complément du capital 
restant dû au titre de l’emprunt. 

➢ de charger Monsieur le Maire d'établir annuellement la liquidation des compléments 
d'avances ou des remboursements. 

      

2023-11-03 Finances : participation aux charges de scolarité à la commune de Cossé-le-
Vivien 

 

Monsieur le Maire indique que la commune est tenue de participer financièrement à la scolarisation 
des enfants dans les écoles publiques situées en dehors de son territoire conformément à la loi du 22 
juillet 1983. 

Le calcul de la contribution de la commune de résidence prend en compte le nombre d’élèves de Méral 
scolarisés dans la commune de Cossé-le-Vivien et du coût moyen par élève calculé sur la base des 
dépenses de l’école publique de Cossé. Les dépenses prises en compte sont les charges de 
fonctionnement à l’exclusion de celles relatives aux activités périscolaires. 

 

Ainsi, le montant demandé est de 15 139.03€ détaillé comme suit : 

 

Nombre d’élèves en maternelle Nombre d’élèves en élémentaires 

5 8 
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Coût par enfant en maternelle Coût par enfant en élémentaire 

2 082.51€ 590.81€ 

TOTAL DE 15 139.03€ 

 

Monsieur le Maire précise que l’année dernière le coût était de 860.95€ par élève (total de 12). 

A la demande de la préfecture, ils ont été contraints de fixer un coût différent entre les élèves en 
maternelles et les élémentaires. 

Vu la convention de contribution aux frais de scolarisation dans les écoles publiques de Cossé-le-Vivien 
en date du 5 juillet 2019 signée entre la commune de Cossé-le-Vivien et Méral, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à 7 voix pour et 4 voix contre, décide : 

➢ de donner son accord pour le versement d’une contribution de 15 139.03€. 

➢ de solliciter la sénatrice pour suivre ce dossier. 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à réaliser toutes les démarches y afférentes. 

 
2023-11-04 Finances : participation aux charges de scolarité ULIS – UDOGEC de la 

Mayenne 

Monsieur le Maire indique que la commune est tenue de participer financièrement à la scolarisation 
des enfants dans des écoles ULIS situées en dehors de son territoire conformément à la loi du 22 juillet 
1983. 

Ainsi, le montant demandé pour la scolarisation d’un enfant de Méral à l’école Saint-Joseph en classe 
ULIS à CRAON est de 431€. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

➢ de donner son accord pour le versement d’une contribution de 431€. 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à réaliser toutes les démarches y afférentes. 

 
 
2023-11-05 Finances : vente d’une poubelle  
 

Monsieur le Maire propose de vendre une poubelle cassée à M.** et Mme ** pour un montant de 
9.99€TTC. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

➢ de donner son accord pour la vente d’une poubelle à 9.99€. 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à réaliser toutes les démarches y afférentes. 
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2023-11-06 Société des courses de Méral : reversement du montant correspondant aux 
paris hippiques 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’article 302bis ZG du Code Général des Impôts 
institue un prélèvement au profit de l’Etat sur les sommes engagées aux paris hippiques enregistrés 
par les sociétés de courses de chevaux et les opérateurs de paris hippiques en ligne. Une quote-part 
de ce prélèvement est affectée pour moitié à l’EPCI et pour moitié aux communes sièges d’un 
hippodrome. 

Monsieur le Maire propose de verser une subvention de 1 926.74€ à la société des courses de Méral 
au titre des paris hippiques 2023 et afin de pallier les frais de fonctionnement de cette association. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

➢ de donner son accord pour le versement d’une subvention de 1 926.74€ à la société des 
courses de Méral. 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à réaliser toutes les démarches y afférentes. 

 

2023-11-07 Finances : examen des devis – travaux de voiries 

Monsieur le Maire indique qu’il convient d’effectuer un bicouche rue du Moulin à Vent dans le 
prolongement des travaux d’effacement des réseaux et de réaliser du monocouche sur les trottoirs. 

Il présente deux offres : 

- l’entreprise PIGEON TP pour un montant de 11 091€HT soit 13 309.20€TTC 

- l’entreprise FTPB pour un montant de 7 084.02€HT pour un montant de 8 500.82€TTC. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

➢ de retenir le devis de l’entreprise FTPB pour un montant de 7 084.02€HT. 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à réaliser toutes les démarches y afférentes. 

 

2023-11-08 Marché public : revitalisation centre bourg – présentation des avant-projets 

Monsieur le Maire présente les esquisses provisoires transmise par le cabinet KALIGEO pour la 
revitalisation du centre-bourg et notamment l’ilot hameau situé rue Maréchal Leclerc. 

Ces esquisses comportent 12 lots chacune disposées de la même manière, seulement l’emplacement 
de la voirie diffèrent. 

Monsieur le Maire propose de présélectionner une des deux versions proposées. Il rappelle également 
que la commune a candidaté au label « Villages d’Avenir » et qu’à ce jour il n’a pas la réponse de son 
obtention ou non pour Méral. 

Dans le cas, où nous aurions ce label, la commune pourrait bénéficier des services d’ingénieries qui 
pourraient proposer des améliorations à la version présélectionnée. 
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Le conseil municipal décide après en avoir délibéré avec 5 voix pour la version 1 et 6 voix pour la 
version 2 : 

➢ de présélectionner la version 2 sous réserve de l’aide des services d’ingénieries sur ce projet 
dont la commune pourrait bénéficier début 2024. 

 
2023-11-09 Vie municipale : remboursement des frais d’élus – Salon des maires 

Monsieur le Maire informe que Mme GARBE Pascale, M. JULIEN David et Mme D’AMOUR Anne-Marie, 
adjoints et conseillère municipale déléguée de leur participation au Salon des Maires les 19-20-21 
novembre 2023 dernier. 

Ils rendent comptent des échanges qu’ils ont pu avoir lors de ce salon et des informations qu’ils ont pu 
bénéficier. 

Vu les justificatifs des dépenses présentés par Mme GARBE, M. JULIEN et Mme D’AMOUR, 

 

Le conseil municipal décide après en avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ le remboursement des frais de transport et de séjour engagés à l’occasion de la participation 
au salon des Maires à Paris à : 

o Mme GARBE Pascale : 168€ (hébergement) + 360€ (billets de trains d’elle-même et 
des 2 autres élus) 

o M.JULIEN David : 151€ (hébergement) 

o Mme D’AMOUR Anne-Marie : 136€ (hébergement) 

 
2023-11-10 Patrimoine-Domaine : fixation du montant du loyer – 3 place du Buat 

Monsieur le Maire indique que le montant de ce loyer était de 295.07€. Il s’ajoute à celui-ci 
conformément à la délibération n°2021-05-03 du 6 mai 2021, la somme de 18€ de charges (entretien 
de la chaudière et la taxe d’ordures ménagères). 

Ce logement est d’une superficie de 57m² habitable et est composé d’un salon-séjour, d’une cuisine, 
d’une salle d’eau, de deux chambres et d’un sous-sol. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

➢ de fixer le montant du loyer à 330 € auquel s’ajouteront les charges définit par délibération. 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à réaliser toutes les démarches y afférentes. 

 
 
2023-11-11 Communauté de communes du Pays de Craon : convention de soutien 

financier pour la lutte des déchets abandonnés 

En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs ou 

personnes responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des 

emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets 

d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des 
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contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les collectivités territoriales 

qui assurent le nettoiement des déchets d'emballages ménagers abandonnés.  

Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de Citeo a été modifié 

notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des 

déchets abandonnés sur l’espace public (article IV.7 du Cahier des charges). Les coûts à couvrir ne 

concernent que les déchets abandonnés diffus issus des produits relevant de l’agrément de la Société 

agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux de déchets abandonnés – c’est-à-

dire des amoncellements de déchets concentrés – ne sont pas objets du recouvrement des coûts. 

A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que 

représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, Citeo a élaboré 

une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus, 

proposée à toutes communes et groupements de communes à fiscalité propre ayant en charge le 

nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes publiques » (paragraphe b. de 

l’article V.1.g du Cahier des Charges).  

Quant à elle, la Collectivité assure seule des opérations de nettoiement des déchets abandonnés, ainsi 

que des actions d’information, de communication et de sensibilisation pour prévenir l’abandon des 

déchets d’emballages ménagers dans l’environnement. 

Considérant l’intérêt que présente la commune de Méral pour la Convention de soutien pour la lutte 

contre les déchets abandonnés diffus proposée par Citeo, il est proposé d’autoriser le Maire à signer 

ladite Convention avec Citeo. 

VU le Code général des collectivités territoriales (notamment les articles L.2212-2 et L.5211-17), 
 
VU le Code de l'environnement (notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56),  
 
VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en 
charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions 
prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement, 
 
VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié 
relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière 
des emballages ménagers, 
 
VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-
organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs 
finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code 
de l'environnement. 
  

Le conseil municipal décide après en avoir délibéré à l’unanimité  

➢ d’approuver la convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec 
Citeo. 
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➢ d’autoriser Monsieur le Maire à signer, par voie dématérialisée, la Convention de soutien pour 
la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec Citeo pour la période du 15 décembre 2023 
au 31 décembre 2025.   

 

2023-11-12 Assurance AXA : convention pour une complémentaire santé en faveur des 
habitants de la commune 

Monsieur le Maire indique qu’il a échangé avec un agent d’assurance AXA afin de proposer la 

signature d’une convention pour proposer une complémentaire santé aux habitants de la commune 

de Méral à des conditions tarifaires promotionnelles. 

AXA propose aux habitants un contrat d’assurance avec 3 formules possibles et 3 modules 
optionnelles : 
 
- Ma Santé 100% Néo 
- Ma Santé 125% Néo 
- Ma Santé 150% Néo 
 

Les remises appliquées sur les 3 niveaux de garanties seront les suivantes : 

- 25% pour les personnes âgées de 60 ans ou plus 
- 25% pour les travailleurs non-salariés, agricoles ou non agricoles 
- 25% pour les fonctionnaires (agents publics titulaires), hors fonction publique d’Etat 
- 15% pour tous les autres habitants 
 
Ces remises s’entendent sur le tarif Ma Santé en cours à la date d’émission du contrat individuel. 

AXA s’engage par ailleurs, à ce que chaque administré puisse souscrire ou adhérer à l’offre AXA sans 

questionnaire de santé ni limite d’âge et, qu’en cas de déménagement leur réduction reste liée au 

contrat. 

Cette convention serait établie pour une durée de 12 mois. 

En contrepartie, AXA demande à la commune de lui permettre d’organiser une réunion publique 

d’information et de lui mettre un local à disposition le jour de cette réunion moyennant une 

tarification conformément à la délibération des tarifs de salles.  

De plus, la commune ne mettra pas en avant les produits d’assurance et ne fera pas partie prenante 

des opérations pouvant être conclues entre les habitants et AXA France. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec AXA France dans les conditions 
indiquées ci-dessus.  
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*Compte -rendu des commissions et questions diverses et imprévues 

 

• Commission cimetière 

 

Plaque du souvenir français en cours de réfection. 

 

 

• Commission Animations/Sports/Loisirs/Communication 

 

City-stade : panier de basket abimé a été changé. 

Soirée débat prévu avec les associations le 05/12 a été annulé fautes d’inscriptions suffisantes. 

Projet théâtre sur l’histoire de Méral envisagé à l’été 2024. 

 

Dates à retenir à MERAL pour Terre de Jeux 2024 : 

✓ 23/02 : la Mayenne à J-153 à la découverte du biathlon. RDV au stade municipal à 19h 

✓ 02/4 au 06/4 : semaine olympique et paralympique temps de découverte sportives proposées 

sur le temps scolaire, périscolaire et en soirée pour tout public. 

✓ 06/4 : chasse aux œufs dans le parc de la résidence Victoire Brielle. 

✓ 29/5 : passage de la flamme olympique à Cossé-le-Vivien. 

✓ Fin mai ou début juin : après-midi vélo avec le collège Saint-Joseph, les classes de CM de l’école 

Sainte Marie de Méral et les résidents de l’EHPAD Victoire Brielle. 

✓ 15/6 : après-midi sportif et culturel suivi d’une soirée festive à la Rincerie pour les communes 

labellisées Terre de Jeux 2024. 

✓ 28/6 : soirée olympique proposée aux membres des associations et des entreprises de la 

commune. 

✓ 01/7 : journée olympique avec tous les enfants de l’école Sainte-Marie. 

✓ 26/7 au 11/8 : club 2024 célébration des jeux de Paris à la salle Saint Pierre. 

✓ 04/10 : cross de l’école dans le parc de la résidence Victoire Brielle 

 

 

• Commission Ecole/Enfance/Jeunesse 

 

Facturation cantine : problème de paramétrage en cours de traitement entre le directeur du CIAS et le 

prestataire du logiciel ABELIUM et la trésorerie. 

 

02/12 : la mise en place de la décoration de Noel dans la commune par les enfants du CMJ, les élus et 

les habitants aura lieu à partir de 9h. 

19/12 : concours des maisons décorées pour Noel à 17h30. 

22/12 : repas de Noel à la cantine, RDV à partir de 9h30/10h pour les élus pour les préparatifs. 

 

• Commission Logements/Salles/EHPAD 

 

Compte-rendu suite au conseil d’administration de l’EHPAD qui s’est tenu ce jour. 

Référente des salles communales : Nathalie LABBÉ. 
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• Divers 

 

Fuite à la toiture du local périscolaire – dossier dégât des eaux ouvert à l’assurance. 

Point sur les contrats de travail des agents. 

Renouvellement de la disponibilité de l’agent des services périscolaires jusqu’au 30/09/2023. 

Vœux du Maire le Samedi 13 janvier 2024 à 10h30. 

Commission contrôle liste électorale 08/12 à 16h. 

Présentation de la loi portant sur les zones ENR. 

 

Le prochain conseil municipal se déroulera le Jeudi 21 décembre 2023 à 20h. 

 

 

 
Date du prochain conseil municipal : Jeudi 21 décembre 2023 à 20h 
Heure de fin de la séance : 23h30 
 

 
 

 
     Le Secrétaire de Séance,                  Le Maire, 
             David JULIEN       Richard CHAMARET 
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RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS ADOPTEES 

 

2023-11-00 Délégation au Maire – Information 

2023-11-01 Finances : décision modificative 3 – budget commune 

 

2023-11-02 Finances : avance remboursable du budget principal au budget annexe lotissement 

 

2023-11-03 Finances : participation aux charges de scolarité à la commune de Cossé-le-Vivien 

 

2023-11-04 Finances : participation aux charges de scolarité ULIS – UDOGEC de la Mayenne 

 

2023-11-05 Finances : vente d’une poubelle 

 

2023-11-06 Société des courses de Méral : reversement du montant correspondant aux paris 

hippiques 

 

2023-11-07 Finances : examen des devis – travaux de voiries 

 

2023-11-08 Marché public : revitalisation centre bourg – présentation des avant-projets 

 

2023-11-09 Vie municipale : remboursement des frais d’élus – Salon des maires 

 

2023-11-10 Patrimoine-Domaine : fixation du montant du loyer – 3 place du Buat 

 

2023-11-11 Communauté de communes du Pays de Craon : convention de soutien financier 

pour la lutte des déchets abandonnés 

 

2023-11-12 Assurance AXA : convention pour une complémentaire santé en faveur des 

habitants de la commune 

 
 

Questions diverses et imprévues 

A - Compte-rendu des commissions (travaux cimetière…) 
Cimetière 

Animation/Sports/Loisirs/Communication 

Ecole/Enfance/Jeunesse 

Logements/Salles/EHPAD 

B – Toiture local périscolaire 

C – Point contrat de travail des agents 

D – Commission de contrôle des listes électorales 

E – Loi portant sur les zones ENR 
 

 

Le Secrétaire de Séance      Le Maire, 

David JULIEN       Richard CHAMARET 


